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cadre	du	Fonds	pour	le	transport	actif	et	du	Fonds	pour	
les	solutions	de	transport	en	commun	en	milieu	rural,	
laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	numéro	1413-2022	
du	6	juillet	2022;

attendu que	la	Ville	de	Pointe-Claire	et	le	gouver-
nement	du	Canada	souhaitent	conclure	une	entente	de	
contribution,	dans	le	cadre	du	Fonds	pour	le	transport	
actif,	pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Construction	
d’une	passerelle	pour	piétons	et	cyclistes	permettant	de	
franchir	l’autoroute	40,	laquelle	est	rédigée	conformément	
au	gabarit	d’entente	convenu	pour	de	tels	projets;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Ville	de	Pointe-Claire	est	un	orga-
nisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	du	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne	:

que	la	Ville	de	Pointe-Claire	soit	autorisée	à	conclure	
une	entente	de	contribution	avec	 le	gouvernement	du	
Canada,	dans	le	cadre	du	Fonds	pour	le	transport	actif,	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Construction	d’une	
passerelle	pour	piétons	et	cyclistes	permettant	de	franchir	
l’autoroute	40,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83447

Gouvernement	du	Québec

Décret 893-2024, 29	mai	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	de	La	Financière	agricole	du	Québec

attendu que	 le	premier	alinéa	de	l’article	6	de	la	
Loi	sur	la	Financière	agricole	du	Québec	(chapitre	L-0.1)	
prévoit	 que	 la	 société	 est	 administrée	 par	 un	 conseil	
d’administration	composé	de	quinze	membres,	dont	 le	

président	du	conseil,	le	président-directeur	général	et	le	
sous-ministre	du	ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation;

attendu que	 le	deuxième	alinéa	de	 l’article	6	de	 
cette	 loi	 prévoit	 notamment	 que	 trois	 membres	 sont	
nommés	parmi	les	personnes	identifiées	par	l’association	
accréditée	en	vertu	de	la	Loi	sur	les	producteurs	agricoles	
(chapitre	P-28);

attendu que	l’article	6.8	de	cette	loi	prévoit	que	toute	
vacance	parmi	les	membres	du	conseil	d’administration	
est	comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	à	
leur	égard;

attendu que	 l’article	 9	 de	 cette	 loi	 prévoit	 que	
les	membres	du	conseil	d’administration	autres	que	le	 
président-directeur	général	ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	
dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	
déterminer	le	gouvernement,	mais	qu’ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

attendu que	 l’article	3.1	de	la	Loi	sur	la	gouver-
nance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	prévoit	que	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	4	de	cette	
loi	prévoit	qu’au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	
conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

attendu que	l’article	11.1	de	cette	loi	prévoit	qu’à	
l’expiration	 de	 leur	mandat,	 les	membres	 du	 conseil	
demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	nommés	
de	nouveau	ou	remplacés;

attendu que	monsieur	Charles-Félix	Ross	 a	 été 
nommé	de	nouveau	membre	du	 conseil	 d’administra-
tion	de	La	Financière	agricole	du	Québec	par	le	décret	 
numéro	1176-2017	du	6	décembre	2017,	que	son	mandat	
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	monsieur	David	Duval	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	La	Financière	 
agricole	du	Québec	par	le	décret	numéro	1365-2020	du	
16	décembre	2020,	qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	
qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;
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attendu que	l’association	accréditée	en	vertu	de	la	
Loi	sur	les	producteurs	agricoles,	L’Union	des	produc-
teurs	agricoles,	a	identifié	madame	Isabelle	Bouffard	pour	
être	membre	du	conseil	d’administration	de	La	Financière	
agricole	du	Québec;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	:

que	madame	Isabelle	Bouffard,	cheffe	des	affaires	
économiques,	Union	des	producteurs	agricoles	(UPA),	
soit	 nommée	membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 
La	Financière	agricole	du	Québec,	à	 titre	de	personne	
identifiée	par	L’Union	des	producteurs	agricoles,	pour	un	
mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	rempla-
cement	de	monsieur	Charles-Félix	Ross;

que	monsieur	Christian	Jacques,	retraité,	soit	nommé	
membre	 indépendant	 du	 conseil	 d’administration	 de	 
La	Financière	agricole	du	Québec	pour	un	mandat	de	
quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	David	Duval;

que	 monsieur	 Christian	 Jacques	 soit	 rémunéré	 et	 
remboursé	 de	 ses	 dépenses	 conformément	 au	 décret	
numéro	174-2018	du	28	février	2018	concernant	la	rému-
nération	et	le	remboursement	des	dépenses	des	membres	
indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	Financière	
agricole	du	Québec	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui	pourront	y	être	apportées;

que	madame	Isabelle	Bouffard	soit	remboursée	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83448

Gouvernement	du	Québec

Décret 894-2024, 29	mai	2024
ConCernant	 la	nomination	et	 la	qualification	de	
membres	indépendants	du	conseil	d’administration	de	
la	Commission	de	la	capitale	nationale	du	Québec

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	5	de	la	Loi	sur	la	Commission	de	la	capitale	natio-
nale	(chapitre	C-33.1)	les	affaires	de	la	Commission	
sont	administrées	par	un	conseil	d’administration	de	
treize	membres	nommés	par	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	
les	membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	
autres	 que	 le	 président	 de	 celui-ci	 et	 le	 président- 
directeur	général,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
approuvés	par	le	conseil	et	la	durée	de	leur	mandat	ne	
peut	excéder	quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	 loi	 les	membres	du	conseil	d’admi-
nistration,	autres	que	le	président-directeur	général,	
sont	rémunérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	 loi	 les	membres	du	conseil	d’admi-
nistration	ont	par	ailleurs	droit	au	remboursement	des	
dépenses	 faites	 dans	 l’exercice	 de	 leurs	 fonctions,	
aux	 conditions	 et	 dans	 la	mesure	 que	 détermine	 le	
gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4	de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	
de	l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	admi-
nistrateurs	indépendants;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	12	de	cette	loi,	le	
mandat	des	membres	du	conseil	d’administration	peut	
être	renouvelé	deux	fois	à	ce	seul	titre,	consécutivement	
ou	non;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1050-2021	
du	7	juillet	2021	monsieur	Pierre	Dolbec	a	été	nommé	
de	nouveau	membre	du	conseil	d›administration	de	la	
Commission	de	la	capitale	nationale	du	Québec,	que	
son	mandat	vient	à	échéance	le	6	juillet	2024	et	qu’il	y	
a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;
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